
DEAES 
Accompagnant Educatif et Social
Session de formation mars 2023 - mars 2024 Labenne

+ INFO
DURÉE
Parcours complet : 567 heures 
de formation + 840 heures de 
stage sur 12 mois

ORGANISATION
mars 2023 à mars 2024
à Labenne (40)

VALIDATION 
DEAES
Diplôme d’Etat

PUBLIC ET PLACES
.12 places par zone ouvertes en 
formation initiale financées par 
le Conseil Régional 
Nouvelle-Aquitaine
dans le cadre du Plan de 
Relance Nationale. 
.15 places en cours d’emploi 
et en apprentissage

COÛT DE LA FORMATION
.Droits d’inscription à la 
formation : 100€ (les apprentis 
sont dispensés de ces frais.)

ACCÈS A LA FORMATION
.Prérequis : aucun diplôme n’est 
exigé pour accéder à la 
formation
.Renseigner un dossier 
d’inscription 
.Epreuves de sélections : voir le 
règlement d’admission sur
www.etcharry.org
.Inscription sur 
www.etcharry.org

VOIES D’ACCÈS
Formation initiale, continue, 
apprentissage, VAE

CONTACT
aes@etcharry.org

LE METIER

LA FORMATION

Quelles missions ?
L’accompagnant éducatif et social réalise des interventions sociales au quotidien visant à 
accompagner la personne en situation de handicap ou touchée par un manque d’autonomie 
quelles qu’en soient l’origine ou la nature. Il prend en compte les difficultés liées à l’âge, à la 
maladie ou au mode de vie ou les conséquences d’une situation sociale de vulnérabilité, pour 
permettre à la personne d’être actrices de son projet de vie.
En lien avec l’entourage de la personne, il l’accompagne tant dans les actes essentiels de la 
vie quotidienne que dans ses activités de la vie sociale, scolaire et de loisirs.
Il veille à l’acquisition, la préservation ou à la restauration de l’autonomie de l’enfant, de 
l’adolescent, de l’adulte, de la personne vieillissante et l’accompagne dans sa vie sociale et 
relationnelle. Ses interventions d’aide et d’accompagnement contribuent à l’épanouissement 
de la personne à son domicile et en établissement.

Contexte d’intervention
Les AES peuvent intervenir directement au domicile de la personne, en établissement social et 
médico-social, pour des personnes âgées dépendantes, pour des personnes en situation de 
handicap ou d’exclusion sociale dans les établissements relevant de la protection de 
l’enfance, dans des structures d’accueil de la petite enfance ou des établissements 
d’enseignement et de formation, d’emploi et d’activités culturelles.

Objectif
Acquérir et valider les compétences visées dans le référentiel du Diplôme d’Etat 
d’Accompagnant Educatif et Social.

Contenu
La formation s’articule autour de 5 blocs de compétences :
1. Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne.
2. Accompagnement de la personne dans les actes de vie quotidienne et dans le respect de 
cette personne et des règles d’hygiène et de sécurité.
3. Accompagnement à la vie sociale et relationnelle de la personne.
4. Positionnement en tant que travailleur social.
5. Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion des risques et traitement des informations 
liées à l’accompagnement de la personne.

Modalités pédagogiques
La formation se déroule en alternance entre périodes de formation et périodes de stage avec 
un accompagnement individualisé favorisant la professionnalisation tout au long du parcours. 
La formation combine des séquences en présentiel et en distanciel animées par des 
formateurs professionnels de terrain, en suivant des modalités dynamiques et pratiques.


